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OBLIGATION DU DESTINATAIRE : RETOUR DU CONTENEUR/GRAND CONTENEUR
OU DU WAGON S'ILS SONT DÉFECTUEUX
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Introduction

La section 1.4 du RID/ADR restructuré instaure pour les participants
des obligations de sécurité entièrement nouvelles. Le Royaume-Uni considère
qu'une des obligations du destinataire est presque impossible à observer
et il en suggère la suppression.
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Justification

Le marginal 1.4.2.3.3 prévoit que, si un destinataire constate
une infraction aux prescriptions du RID/ADR concernant un conteneur/grand
conteneur ou wagon, le destinataire ne pourra rendre le conteneur/grand
conteneur ou wagon au transporteur qu'après sa mise en conformité. Or cela
sera très souvent infaisable pour les raisons suivantes :

- il peut arriver que le destinataire ne dispose pas d'un espace
suffisant pour entreposer le conteneur/grand conteneur ou wagon;

- il n'est pas dit clairement de quelle manière la mise
en conformité doit se faire. Il peut arriver que le destinataire
n'ait pas le matériel ou les connaissances nécessaires pour cette
mise en conformité et que le transporteur ne soit pas en mesure
de le faire dans les locaux du destinataire.

Proposition

Supprimer le marginal 1.4.2.3.3. Cela serait justifié car il s'agit
d'un texte qui n'a jamais été mis en application et il n'y a donc pas de
réduction de la sécurité, mais il impose des obligations qui sont extrêmement
difficiles à observer et ne sont pas conformes à l'usage.
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